
 

 

 

 

 
 
 
 
 

 Jeunes animateurs  

 
 
Nombre de places  :   
Chaque région peut inscrire une équipe d’animation tant que cette équipe respecte les règlements spécifiques au volet 
« jeunes animateurs » établis par la corporation Secondaire en spectacle et par l’organisation du Rendez-vous panquébécois 
Sorel-Tracy 2017.  
 
 
 

Descript ion :   
L’animation est essentielle à un bon spectacle de variétés. Il ne faut pas négliger son importance. Toutefois, elle n’est pas un 
spectacle en soi, mais plutôt au service du spectacle. Elle est le fil conducteur, le lien entre les numéros. L’animation est 
également un complément au bon travail des techniciens. Elle collabore avec eux afin d’obtenir du temps supplémentaire pour 
installer le matériel nécessaire au prochain numéro. 
 
 

Les équipes d’animation inscrites au Rendez-vous panquébécois seront contactées, par le biais de l’intervenant de leur école, 
avant le Rendez-vous panquébécois, afin de discuter des numéros d’animation sélectionnés et de la durée prévue des 
animations qu’elles devront faire lors de l’événement. Le responsable de l’animation pourra transmettre, au même moment, 
les informations relatives aux numéros que cette équipe devra présenter pendant le spectacle : nom des participants, région, 
titre du numéro, catégorie, etc. 
 
Lors du Rendez-vous panquébécois, 2 à 3 équipes d’animation se partagent l’animation d’un même spectacle.  
 
 
 

Règlements spécif iques établ is par la corporation Secondaire en spectacle  :   
1. Les animations doivent être courtes et efficace et durer entre 30 secondes et 1 minute 30 secondes (La durée des 

animations est basée sur le temps nécessaire lors des transitions techniques entre deux numéros); 
2. Aucune thématique n’est imposée pour les numéros en animation; 
3. L’adulte, l’intervenant, l’accompagnateur ou l’artiste formateur ne doit pas intervenir dans le processus créatif, et ce, 

pour aucune étape du programme; 
4. Les trames sonores ne sont pas recommandées. Toutefois, elles sont permises selon les restrictions des finales 

régionales ou du Rendez-vous panquébécois; 
5. Au Rendez-vous panquébécois, les équipes doivent être composées d’un maximum de 4 participants et les vidéos 

sont interdites pendant l’animation.  
 

 
Règlements spécif iques établ is pas le  Rendez -vous panquébécois  :  

1- Être un maximum de 4 animateurs par équipe; 
2- Toutes les équipes d’animation doivent soumettre la vidéo de leurs animations présentées à leur finale régionale afin 

que le responsable de l’animation puisse visionner leurs « sketchs » d’animation avant le Rendez-vous 
panquébécois et sélectionner les animations qui seront présentées lors de l’événement (il est recommandé, mais 
non obligatoire, de soumettre les textes d’animation); 

3- Avoir un minimum de décors : il ne devrait pas y avoir de décor pour l’animation. S’il y en a, les animateurs devraient 
eux-mêmes pouvoir en gérer l’installation et le démontage pour chacun des sketchs; 

4- Présenter chacun des numéros uniformément : région, catégorie, titre, nom des artistes ou, dans le cas où les 
artistes sont plus de 4, le nom du groupe. (Une voix hors-champ est l’idéal. Elle permet de ne pas oublier 
d’informations et de rendre la présentation la plus uniforme possible); 

5- L’utilisation de projections vidéos est interdite pendant l’animation; 
6- Les trames sonores ne sont pas recommandées 

 
 
Horaire  :  
La journée même du spectacle qu’ils animent au RVPQ, les jeunes animateurs sont en préparation avec le responsable de 
l’animation attitré à sa salle de spectacle. Ils préparent le numéro d’ouverture et de clôture du spectacle en compagnie des 
autres équipes d’animation avec qui ils partageront l’animation, et répètent leurs propres numéros d’animation 
présélectionnés avec le responsable de l’animation lors de la rencontre téléphonique.  
 
Le jeudi 1er juin ainsi que le dimanche 4 juin sont identiques pour tous les participants. Voir l’horaire général de l’événement.  
 



L’horaire de la journée du vendredi peut être interchangé avec celui de la journée du samedi, en fonction de la soirée 
d’animation qui a été attribuée aux jeunes animateurs.   
 
 

Vendredi  2 ju in 
2017 

9 h à 16 h Préparation avec les autres équipes d’animation en compagnie du 
responsable de l’animation attitré à sa salle 

16 h à 17 h Générale des animateurs 

19 h  Spectacle 

Samedi  3 juin 
2017 

8 h à 16 h Formation et visite touristique 

19 h  Assistance à un spectacle  

 


